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Note verbale datée du 28 août 1997, adressée au Secrétariat de
l’Organisation des Nations Unies par la Mission permanente de

l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies

La Mission permanente de l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies
présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et a
l’honneur de se référer au Document final de la douzième Conférence
ministérielle du Mouvement des pays non alignés, qui s’est tenue à New Delhi les
7 et 8 avril 1997 (A/51/912-S/1997/406). La Mission permanente de l’Inde
souhaiterait à cet égard préciser que la Conférence a publié les déclarations
ci-après :

a) Déclaration de la douzième Conférence ministérielle du Mouvement des
pays non alignés sur l’application du Programme Action 21;

b) Communiqué publié le 7 avril 1997 par le Comité ministériel du
Mouvement des pays non alignés sur la Palestine;

c) Déclaration spéciale sur le processus de paix au Moyen-Orient;

d) Déclaration.

La Mission permanente de l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies
a l’honneur de faire tenir ci-joint au Secrétariat les textes des déclarations
susmentionnées (voir annexe s I à IV)* et le prie de les faire distribuer comme
documents de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, dans un additif au
document A/51/921-S/1997/406.

* Les annexes sont publiées uniquement dans les langues dans lesquelles les
textes ont été soumis.
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ANNEXE I

Déclaration de la douzième Conférence ministérielle du Mouvement
des pays non alignés sur l’application du Programme Action 21

Nous, les ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non
alignés, réunis à New Delhi les 7 et 8 avril 1997 à l’occasion de la douzième
Conférence ministérielle du Mouvement,

Rappelant la Conférence de Stockholm sur l’environnement tenue en 1972,

Rappelant également la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et
le développement tenue à Rio de Janeiro en 1992,

Réaffirmant que l’élimination de la pauvreté et la croissance économique
durable représentent les priorités essentielles des pays en développement,

Soulignant le droit souverain des États à exploiter leurs propres
ressources conformément à leurs politiques de développement,

Reconnaissant que la recherche de l’équité entre générations ne sera pas
complète si l’on n’assure pas l’équité intragénérations et si l’on ne réduit pas
les inégalités à l’intérieur des pays et entre les pays,

Préoccupés de la dégradation croissante de l’environnement à l’échelle
planétaire par suite de schémas de consommation et de production ainsi que de
modes de vie insoutenables, notamment dans les pays industrialisés,

Reconnaissant la nécessité d’intégrer les politiques environnementales,
économiques, sociales et du développement pour satisfaire les besoins
fondamentaux de l’être humain, protéger et gérer les écosystèmes et assurer à
nos peuples une meilleure qualité de vie, but essentiel des efforts que nous
déployons,

Reconnaissant en outre que le partenariat mondial et la coopération
internationale pour le développement sont essentiels à la réalisation d’une
croissance économique soutenue et d’un développement durable, notamment par la
création d’un environnement économique international plus favorable, le
transfert aux pays en développement de techniques écologiquement rationnelles à
des conditions concessionnelles et préférentielles et le respect de l’engagement
de transférer à ces pays des ressources financières nouvelles et supplémentaires
substantielles pour leur permettre de faire face à leurs besoins énormes en
matière de développement durable,

Soulignant la nécessité de promouvoir des relations qui s’épaulent
mutuellement entre le commerce et le développement ainsi que la nécessité de
veiller à ce que les préoccupations environnementales ne servent pas de prétexte
à un protectionnisme et à une conditionnalité déguisés appliqués aux échanges,

Notant les progrès réalisés dans le cadre des récentes grandes conférences
de l’Organisation des Nations Unies en vue d’encourager de nouveaux accords
consensuels sur le développement, les travaux de la Commission du développement
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durable visant à promouvoir l’application d’Action 21, les efforts déployés dans
le cadre de la Convention sur la biodiversité, la Convention sur le changement
climatique et la Convention sur la lutte contre la désertification, les travaux
du Groupe intergouvernemental des forêts de la Commission du développement
durable, les activités menées par le PNUE en tant que principale organisation
d’analyse scientifique, technique et politique des Nations Unies pour les
questions d’environnement ainsi que le financement par le FEM de certaines des
activités recensées au titre d’Action 21,

Préoccupés que, malgré l’acceptation par tous du principe de
responsabilités communes mais différenciées concernant la dégradation de
l’environnement à l’échelle planétaire, les progrès réalisés dans l’application
des engagements pris volontairement par les pays industrialisés à Rio aient été
très décevants,

Reconnaissant que, si la responsabilité de l’application d’Action 21
incombe au premier chef aux gouvernements, les efforts déployés par les pays en
développement dans ce domaine ont été entravés faute d’appui et d’assistance
adéquats de la part de la communauté internationale,

Notant avec satisfaction les mesures que les pays membres du Mouvement des
pays non alignés ont prises en vue de la préservation et de la protection de
l’environnement, tout en progressant sur la voie de la croissance économique et
du développement,

Réitérant l’importance de la session extraordinaire de l’Assemblée générale
des Nations Unies, qui doit se tenir en juin 1997 pour examiner l’application
d’Action 21,

1. Renouvelons notre attachement à la Déclaration de Rio sur
l’environnement et le développement et aux dispositions d’Action 21;

2. Sommes résolus à éliminer la pauvreté et à promouvoir une croissance
économique soutenue et un développement durable;

3. Demandons instamment à la communauté internationale de fournir des
ressources financières nouvelles et supplémentaires et de transférer des
technologies écologiquement rationnelles à des conditions libérales et
préférentielles aux pays en développement;

4. Demandons de manière pressante aux pays industrialisés de fournir des
ressources financières nouvelles et supplémentaires à des niveaux appropriés et
sur une base prévisible de manière à respecter leurs engagements et faire face
aux besoins d’Action 21 ainsi qu’à réaliser l’objectif qui consiste à affecter
immédiatement 0,7 % du produit national brut en tant qu’aide publique au
développement, et d’assurer également que, sur ce pourcentage, 0,1 5 % à 0,20 %
du PNB soit réservé aux pays les moins avancés (PMA);

5. Réitérons également la nécessité de ressources accrues pour permettre
aux fonds et programmes du système des Nations Unies de contribuer effectivement
à la mise en oeuvre d’Action 21;
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6. Demandons en outre instamment aux pays développés de s’attaquer
d’urgence à la dégradation de l’environnement causée par leurs schémas de
consommation et de production non soutenables;

7. Soulignons qu’il importe que la session extraordinaire de l’Assemblée
générale des Nations Unies identifie et analyse en profondeur les principaux
obstacles qui entravent la mise en oeuvre effective d’Action 21 et se concentre
sur l’accélération de l’application d’Action 21, d’une manière globale, et non
sur sa renégociation ou le réarrangement de l’ordre des priorités;

8. Demandons par ailleurs qu’une plus grande attention soit portée à la
promotion de la responsabilité sociale et environnementale du secteur privé,
notamment le secteur privé transnational, dans un environnement international
caractérisé par la mondialisation et la libéralisation;

9. Demandons que la session extraordinaire serve à mettre au point des
mécanismes spécifiques permettant de réaliser les engagements d’Action 21
relatifs au transfert de ressources et de technologie et de renforcer les
avantages dont bénéficient les détenteurs de connaissances traditionnelles;

10. Demandons instamment que la session extraordinaire serve également à
identifier et à promouvoir de nouvelles mesures visant à associer les principaux
groupes à la mise en oeuvre d’Action 21;

11. Recommandons que le douzième Sommet du Mouvement des pays non alignés
évalue les résultats de la session extraordinaire de l’Assemblée générale des
Nations Unies chargée d’examiner l’application d’Action 21 et de fournir des
directives visant à guider les efforts futurs des pays du Mouvement;
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ANNEXE II

Communiqué publié le 7 avril 1997 par le Comité ministériel
du Mouvement des pays non alignés sur la Palestine

Le Comité sur la Palestine du Mouvement des pays non alignés s’est réuni à
New Delhi le 7 avril 1997 durant la douzième Conférence ministérielle du
Mouvement, sous la présidence de S. E. Mme María Emma Mejía, Ministre colombien
des affaires étrangères, pour examiner l’évolution inquiétante de la situation
dans la région. S. E. M. Yasser Arafat, Président de l’État de Palestine, s’est
adressé au Comité.

Après avoir entendu la déclaration incisive et détaillée faite le même jour
par le Président Arafat au cours de la session spéciale sur la Palestine de la
douzième Conférence ministérielle, et compte tenu des positions sans ambiguïté
traditionnellement adoptées par le Mouvement sur cette question, y compris
celles qui étaient exprimées dans le Document final de la Conférence de
New Delhi, le Comité a formulé l’opinion suivante :

— Il convient de prendre immédiatement des mesures collectives et
efficaces à l’Organisation des Nations Unies pour remédier au problème
causé par le fait que le Conseil de sécurité ne s’acquitte pas de ses
responsabilités en raison de l’absence regrettable d’unanimité entre
les membres permanents;

— Parmi ces mesures, l’Assemblée générale devrait convoquer une session
extraordinaire d’urgence au titre de la résolution 377 A (V), et les
États Membres devraient faire part au Secrétaire général de
l’Organisation de leur accord sur la convocation d’une telle réunion;

— L’Assemblée générale devrait exiger la cessation complète et immédiate
de la construction des colonies juives sur le territoire palestinien
occupé à Djabal Abou Ghounaym, de toutes les autres activités de
colonisation israéliennes et de toutes les mesures et actions
illégales à Jérusalem;

— Les Membres de l’Organisation des Nations Unies devraient empêcher
qu’une aide soit apportée par leurs organismes publics et leurs
ressortissants aux établissements commerciaux, privés ou publics, qui
participent aux activités dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, lesquelles violent la quatrième Convention de
Genève de 1949 et sont contraires aux résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité, et que des transactions commerciales et
financières soient faites avec ces établissements;

— La Conférence ministérielle devrait réaffirmer l’obligation des
Membres au titre de l’article premier de la quatrième Convention de
Genève et veiller à ce qu’Israël, la puissance occupante, respecte
cette convention.
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ANNEXE III

Déclaration spéciale sur le processus de paix au Moyen-Orient

Les ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non alignés
réunis pour leur douzième Conférence ministérielle à New Delhi, les 7 et
8 avril 1997,

Guidés par les principes et objectifs du Mouvement des pays non alignés et
par ses résolutions qui soulignaient la nécessité d’instaurer une paix juste et
globale au Moyen-Orient, en application des principes du droit international et
des résolutions de l’ONU,

Conscients de la menace que représentait la dégradation de la situation
résultant des obstacles entravant le processus de paix au Moyen-Orient et pour
contribuer à sauver le processus de paix et à le remettre sur la bonne voie,

Compte tenu de l’urgence et de la gravité de la situation, les ministres
demandent aux pays du Mouvement des pays non alignés, en tant que premier pas,
de geler les relations avec Israël à leur niveau actuel et d’utiliser tous les
moyens possibles pour assurer le respect par Israël des dispositions de la
Conférence de Madrid et du principe de "la terre contre la paix" ainsi que
l’application intégrale de tous les accords, initiatives et engagements convenus
par les parties concernées sur tous les aspects des pourparlers de paix,

Les ministres ont également affirmé qu’en l’absence d’une réponse positive
du Gouvernement israélien, les États membres du Mouvement des pays non alignés
se verront obligés de prendre les mesures qui s’imposent.
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ANNEXE IV

Déclaration

Les ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non alignés
réunis à New Delhi les 7 et 8 avril 1997 se sont penchés sur la question de la
réforme de l’Organisation des Nations Unies, et plus particulièrement sur
l’élargissement du Conseil de sécurité. Tout en réitérant la position
fondamentale du Mouvement énoncée dans le Document final, et compte tenu du fait
qu’il était essentiel de démocratiser l’Organisation, ils ont souligné ce qui
suit :

— Il ne saurait y avoir d’augmentation ni d’élargissement partial ou
sélectif de la composition du Conseil de sécurité au détriment des
pays en développement;

— Aucun calendrier ne devait être imposé pour les efforts de
restructuration du Conseil. Tout en reconnaissant qu’il était
important de traiter cette question de façon urgente, il ne fallait
rien décider avant qu’un accord général ait été trouvé;

— Les ministres ont décidé de rester saisis de la question et de son
évolution, qu’ils examineraient lors de leur prochaine réunion
annuelle à l’occasion de la cinquante-deuxième session de l’Assemblée
générale des Nations Unies;

— Il faudrait restreindre le droit de veto en vue de le supprimer à
terme;

— L’amélioration des méthodes de travail du Conseil devrait bénéficier
d’une importance tout aussi grande.

À ce moment décisif de l’évolution de l’Organisation des Nations Unies, les
ministres ont instamment invité les dirigeants des pays développés à saisir
l’occasion de collaborer avec les pays en développement pour mettre en oeuvre
les réformes nécessaires à l’Organisation sur une base équitable et
démocratique. Ils ont souligné qu’en ce moment historique, la communauté
internationale avait une responsabilité commune de remanier collectivement cet
organe mondial unique en son genre afin de répondre aux aspirations de
l’humanité tout entière.
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